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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation provided by the Government of Saudi Arabia – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Arabie 

saoudite.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUPPLÉMENTAIRE DE RIYAD

Top secret

Au nom d’Allah, le plus Bienfaisant et le plus Miséricordieux,
1. À la suite d’une généreuse invitation du Serviteur des deux saintes mosquées, Sa Majesté 

Abdallah ben Abdelaziz Al Saoud, roi d’Arabie Saoudite, les personnes suivantes se sont 
rencontrées à Riyad ce dimanche 16 novembre 2014 (calendrier grégorien), correspondant au 
23/1/1436 (calendrier hégirien) : Son Altesse le cheik Sabah Al Ahmad Al Jaber Al Sabbah, émir 
du Koweït, Sa Majesté le roi Hamad ben Issa Al Khalifa, roi de Bahreïn ; Son Altesse le cheik 
Tamim ben Hamad ben Khalifa Al Thani, prince du Qatar ; Son Altesse le cheik Mohammed ben 
Rachid Al Maktoum, Vice-Président et Premier Ministre des Émirats arabes unis et Gouverneur de 
Doubaï ; et Son Altesse le cheik Mohammed ben Zayed Al Nahyane, prince héritier d’Abou Dhabi 
et commandant adjoint des forces armées des Émirats arabes unis. L’objectif de cette réunion était 
de consolider l’esprit de coopération sincère et de mettre en évidence le destin commun et les 
aspirations des citoyens du Conseil de coopération du Golfe à un lien fort et à un rapprochement 
solide ;

2. Après avoir discuté des engagements découlant de l’Accord de Riyad signé le 
23 novembre 2013 (calendrier grégorien), correspondant au 19/1/1435 (calendrier hégirien), et de 
son mécanisme exécutif ; après avoir examiné les rapports du comité de suivi du mécanisme 
exécutif et les résultats du centre [d’opérations] de suivi conjoint ; après avoir examiné les 
conclusions du rapport du centre de suivi signé le 3 novembre 2014 (calendrier grégorien), 
correspondant au 10/1/1436 (calendrier hégirien), par les chefs des services de renseignement du 
Royaume d’Arabie saoudite, des Émirats arabes unis, du Royaume de Bahreïn et de l’État du 
Qatar ;

3. Il a été convenu de ce qui suit :
a. Le fait de ne pas adhérer à l’un des articles de l’Accord de Riyad et à son mécanisme exécutif 
équivaut à une violation de l’ensemble desdits articles ;
b. Le contenu du rapport susmentionné, élaboré par les chefs des services de renseignement, est 
considéré comme un progrès vers la mise en œuvre de l’Accord de Riyad et de son mécanisme 
exécutif, et il importe que les parties s’engagent pleinement à mettre en œuvre toutes les 
dispositions qui y sont énoncées dans un délai d’un mois à compter de la date de l’accord ;
c. Il est proscrit d’abriter, d’employer ou de soutenir, directement ou indirectement, sur le territoire 
national ou à l’étranger, toute personne ou appareil médiatique cherchant à nuire à un État du 
Conseil de coopération du Golfe. Chaque État s’engage à prendre toutes les mesures 
réglementaires, juridiques et judiciaires contre quiconque [commettrait] un empiètement contre les 
États du Conseil de coopération du Golfe, notamment en le jugeant et en annonçant ce jugement 
dans les médias ;
d. Tous les pays s’engagent à respecter le discours du Conseil de coopération du Golfe en 
soutenant la République arabe d’Égypte, en contribuant à sa sécurité et à sa stabilité, en la 
soutenant financièrement, ainsi qu’en faisant cesser toute activité médiatique dirigée contre elle 
sur toutes les plateformes médiatiques, que ce soit directement ou indirectement, y compris toutes 
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les offenses diffusées sur Al Jazeera et Al Jazeera Mubasher Misr, et en s’efforçant de mettre fin à 
toutes les offenses diffusées dans les médias égyptiens.

4. Par conséquent, il a été décidé que la mise en œuvre de l’Accord de Riyad et de son 
mécanisme exécutif, ainsi que des dispositions du présent accord supplémentaire, doit faire l’objet 
d’un engagement total. Les dirigeants ont chargé les chefs des services de renseignement de suivre 
la mise en œuvre et les résultats du présent accord supplémentaire et de leur faire régulièrement 
rapport, de façon à prendre les mesures qu’ils jugent nécessaires pour préserver la sécurité et la 
stabilité de leurs pays.

5. Il a été convenu que la mise en œuvre des engagements susmentionnés contribuera à l’unité 
des États du Conseil, à la défense de leurs intérêts et à l’avenir de leurs peuples, et marquera le 
début d’un nouveau chapitre qui constituera une base solide pour avancer sur la voie de l’effort 
conjoint et de la création d’une entité forte dans le Golfe.

Le Serviteur des deux saintes mosquées, Sa Majesté ABDALLAH BEN ABDELAZIZ AL SAOUD, 
roi d’Arabie Saoudite

[SIGNÉ]
Son Altesse le cheikh SABAH AL JABER AL SABAH, émir de l’État du Koweït :
[SIGNÉ]
Sa Majesté HAMAD BEN ISSA A1 KHALIFA, roi du Royaume de Bahreïn :
[SIGNÉ]
Son Altesse le cheik MOHAMMED BEN RACHID AL MAKTOUM, Vice-Président et Premier 

Ministre des Émirats arabes unis et Gouverneur de Doubaï :
[SIGNÉ]
Son Altesse le cheik MOHAMMED BEN ZAYED AL NAHYANE, prince héritier d’Abou Dhabi et 

commandant suprême adjoint des forces armées des Émirats arabes unis :
[SIGNÉ]
Son Altesse le cheik TAMIM BEN HAMAD AL THANI, émir de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]


